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Commune de Forest 

Service Urbanisme-Environnement 

Monsieur Alain Mugabo 

Échevin  

Chaussée de Bruxelles, 112 

B - 1190 BRUXELLES 
 

   Bruxelles, le 

 
N/Réf. : 

Gest. :  

V/Réf. : 

Corr: 

NOVA : 

FRT20209_721_PU 

TS 

PU 28434  

Mallada Palacios Liz 

07/XFD/1912934 

FOREST. Avenue de Haveskercke, 84  

(= zone de protection de la Gare de Uccle-Stalle) 

DEMANDE DE PERMIS D’URBANISME: Abattre 4 arbres à haute tige 

Demande de la Commune du : 12/02/2024 

Avis de la CRMS 

Monsieur l’Échevin, 

En réponse à votre courrier du 05/02/2024, reçu le 12/02/2024, nous vous communiquons l'avis émis par la 

CRMS en sa séance du 21/02/2024, concernant la demande sous rubrique.  

   

Contexte patrimonial (© BruGIS) Schéma de localisation des arbres (Document extrait du dossier de demande) Façade du bâtiment et partie d’un 

cyprès à abattre. (Document extrait du 

dossier de demande) 

Avis  

La CRMS préconise que le merisier soit préservé et fasse l’objet d’une taille de formation et de réduction de 

la couronne par un spécialiste, qui pourra en même temps effectuer un diagnostic de l’état sanitaire de cet 

arbre. La Commission ne s’oppose pas à l’abattage de l’épicéa péri, du cyprès à l’arrière de la maison, et de 

l’un des troncs du cyprès en façade avant. Elle se questionne néanmoins quant à l’esthétique de ce dernier une 

fois l’abattage partiel réalisé. Un abattage complet pourrait être envisagé après la suppression du premier tronc, 

moyennant compensation par la plantation d’un arbre en cépée ou d’un arbuste (type Viburnum, Cercis, 

Cornus, Corylus, Deutzia, Escalonnia, Euonymus,  Ilex, Magnolia, Rosier arbustif, etc.) 

Veuillez agréer, Monsieur l’Échevin, l’expression de nos sentiments distingués.  

 

A. AUTENNE          C. FRISQUE 

 Secrétaire           Président f.f. 

 

c.c. : mlleclef@urban.brussels ; mkreutz@urban.brussels ; hlelievre@urban.brussels ; urbanisme@forest.brussels ; crms@urb

an.brussels ; avis.advies@urban.brussels ; protection@urban.brussels ; lleirens@urban.brussels ; lmalladapalacios@forest.br

ussels  
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